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DURÉE
14 heures ⸱ 2 jours

TARIFS ⸱ REPAS INCLUS
abonné : 500€ ⸱ sans abonnement : 700€

INTERVENANT
Ergothérapeute en santé
mentale

Appréhender le contexted’apparition des notionsd’autodetermination et du pouvoir d’agir
Différencier les notions : indépendance, autonomie, autodertermination et pouvoir d’agir
Identifier les comportements et les pratiques professionnelles soutenant le pouvoir d’agir
ou empêchant le pouvoir d’agir
Identifier les enjeux éthiques en lien avec le pouvoir d’agir et les impacts dans la pratique
professionnelle
Adopter une posture réflexive sur sa pratique professionnelle autour de la notion de
pouvoir d’agir

Échanges autour de la notion de pouvoir d’agir et d’autodétermination
Repères théoriques et contextuels : dimensions historiques, juridiques et socio-politiques
Analyse de la loi 2002-2 et de ses outils au regard du pouvoir d’agir
Identification des postures professionnelles : sauveur, autoritaire/paternaliste, collaborative,
soutien
Approche éthique de la relation d’aide et de soin centrée sur la personne accompagnée
Bénéfices et limites du pouvoir d’agir : valorisation de l’expérience, responsabilisation,
risques de désengagement
Articulation entre le pouvoir d’agir des personnes accompagnées et des professionnels

OBJECTIFS

CONTENU

Apports théoriques ⸱ Analyse de situations en groupes ⸱ Mises en situation

MÉTHODOLOGIE

Questions orales tout au long de la formation

MODALITÉ D’ÉVALUATION

05 56 02 00 31 serviceformation@renovation.asso.fr

PENSER L’AUTODÉTERMINATION : 
POUR UN ACCOMPAGNEMENT SOIGNANT
DANS UNE RELATION ÉTHIQUE
Pré-requis : AUCUN

DATES
19-23 octobre 2026

NOUVEAU


